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PAR COURRIEL 
 
Québec, le 16 février 2022 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information, reçue 
le 31 janvier 2022 par courriel, qui vise à obtenir les documents suivants : 
 

1. Le nombre de certificats de décès (ou tout autre document ayant 
le même but) émis par le Directeur de l’état civil, par mois puis 
par année, du 1er avril 2013 jusqu’à ce jour du 31 janvier 2022; 

2. Puisque vous recueillez également l’âge dans votre formulaire de 
déclaration de décès, le nombre de certificats de décès (ou tout 
autre document ayant le même but) émis par le Directeur de 
l’état civil, par mois et par groupe d’âge, du 1er avril 2013 jusqu’à 
ce jour; 

3. Le nombre de certificats de naissance émis par le Directeur de 
l’état civil, par mois et par année, 1er avril 2013 jusqu’à ce jour; 

4. Finalement, tout graphique qui illustrerait et confirmerait l’une des 
trois demandes ci-dessus mentionnées. 

 
Après vérification et analyse, nous vous transmettons les documents recensés 
par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Veuillez 
prendre note que le Directeur de l’état civil ne tient pas de statistiques sur le 
nombre de certificats et de copies d’acte de décès délivrés par groupe d’âge. Il 
en est de même pour ce qui est des graphiques demandés. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de celle-ci. Nous joignons une 
note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 

Marie-Michèle Genest, secrétaire générale adjointe 
Responsable ministérielle  
Accès à l’information et protection des renseignements personnels 
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